
la lettre 
du maire auX abonnéS

 

SIX-FOURS
VILLE de

LES-PLAGES

Pour toute information : Régie de l’eau - 81, avenue de la Mer - 83140 Six-Fours-Les-Plages 
Tél 04 94 34 93 01 Fax 04 94 07 83 12  email : regie-eaux@mairie-six-fours.fr

jean-Sébastien vialatte 
Maire de Six-Fours-Les-Plages

relevé de conSommation : octobre à décembre 2011
à retourner à la réGie de l’eau, 81 avenue de la mer 83140 SiX FourS

Nom abonné figurant sur votre dernière facture :

Adresse compteur à Six-Fours :

N° compteur (1)

Relevé de votre compteur (2) effectué entre le 26/12/2011 et le 6/01/2012 : 

N° téléphone :

E-mail :

dans le cas où aucun relevé n'est transmis à la régie avant le 6 janvier 2012
une estimation de consommation sera réalisée pour cette facture hivernale 

n°47 novembre 2011

rappel : nous entrons dans la période de froid, n'oubliez pas de protéger vos compteurs !

imPortant
conSommation d'octobre à décembre 2011 : relevé de conFiance 

Par leS abonnéS ou eStimation de conSommation Par la réGie de l’eau

Chiffres noirs 

à relever

N° du compteur

remPlacement deS comPteurS

Afin de moderniser son parc de compteurs, la Régie va procéder au renouvellement progressif des compteurs d'eau

de plus de 15 ans sur la commune. Les agents ont pour consigne, si vous êtes présent  à votre domicile,  de vous

prévenir au moment du changement de compteur. En cas d’absence, ils effectueront le travail et vous déposeront un

avis dans votre boîte aux lettres.

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à appeler la régie de l’eau.  

Téléphone : 04.94.34.93.01 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30

Pour cela, plusieurs possibilités vous sont offertes pour répondre :

1) retour du talon ci-dessous, dûment complété,

2) communication par mail « regie-eaux@mairie-six-fours.fr »,

3) par téléphone à la régie de l’eau au 04.94.34.93.01 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.

attention ! Pour une meilleure identification, ne pas oublier d’indiquer votre nom et votre

numéro de compteur. Un manque d’information ne permettra pas d’enregistrer votre relève. 

Sur le compteur, ne relever que les chiffres noirs (m3).

La consommation d'eau d’octobre à décembre 2011, fera l'objet d'un relevé intermédiaire pour la période hivernale 

afin d’établir une facture estimative permettant de  clore le budget de l’année en cours.

Priorité est donnée au « relevé de confiance » transmis par l'abonné :
relevé à communiquer entre le 26 décembre 2011 et le 6 janvier 2012
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